
Vous avez  
de l’expérience 
professionnelle 
et vous souhaitez 
le prouver ?
Dynamisez votre carrière 
gratuitement avec un Titre 
de compétence

www.validationdescompetences.beCofinancé par 
l’Union européenne
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l’Union européenne
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l’Union européenne



Certification officielle reconnue par :

PLUS 
D’INFOS ?

validationdescompetences.be 

0800 555 66 
(Bruxelles Formation)

0800 939 47 
(Le FOREM)

0800 901 33 
(IFAPME) 

Dans un Carrefour ou  
Cité des métiers 
en Wallonie

À la Cité des Métiers 
de Bruxelles 

5 RAISONS 
DE FAIRE VALIDER 
VOS COMPÉTENCES

   Trouver un emploi plus facilement  
en Belgique ou en Europe

   Booster votre carrière 
professionnelle

   Raccourcir vos formations 
professionnelles jusqu’à 1 an

   Accéder plus facilement au CESS, 
aux allocations d’insertion (-21 ans)...

   C’est gratuit. Plus de 25.000 
personnes ont déjà reçu leur Titre 
de compétence.

POURQUOI PAS VOUS ?

Encore plus de raisons sur :

validationdescompetences.be/avantages

www.validationdescompetences.be

POUR QUI ?
Toute personne, de plus de 18 ans, 
ayant quelques années d’expérience 
professionnelle.

COMMENT OBTENIR 
VOTRE TITRE ?
En réussissant une épreuve de 
validation des compétences : une mise 
en situation professionnelle évaluée 
par des professionnels du métier.  
43 Centres sont agréés à Bruxelles 
et en Wallonie.

POUR QUELS MÉTIERS ?
49 métiers sont disponibles tels que : 
Aide-comptable, Aide-ménager(ère), 
Coiffeur(euse), Employé(e) 
administratif(ve), Jardinier(ère), 
Maçon(ne), Magasinier(ère), 
Technicien(ne) Pc et Réseau…


